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Periode d'arret maladie suite accident de
travail et congés payés

Par domus421, le 01/07/2011 à 12:55

Bonjour,rnla période pendant laquelle j'ai été en arrêt maladie suite à un accident de travail,
compte -t- elle comme une période de travail effectif,qui génère des congés payés? dans ce
cas comment sont-ils calculés?rnmerci de votre réponse

Par pat76, le 02/07/2011 à 16:31

BonjourrnrnVotre arrêt pour accident de travail étant consiéré comme du travail effectif, vous
avez droit à l'obtention de jours de congés payés pendant la durée de cet arrêt.rnrnTout
dépendra de la durée, mais 1 mois d'arrêt équivaut à 2,5 jours de congés payés.

Par Cornil, le 02/07/2011 à 16:39

Bonsoir "domus421" salut pat76rnAttention la durée pendant laquelle l'arrêt accident ddu
travail génère des droits à congés est limitée à un an. CT L3141-5
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